
REDEVANCE ORDURES MENAGERES 

Répartition par catégorie 
________________________________ 

 

Base de la redevance 2008 : 160 € 

 

 

CATEGORIES Application de la redevance 

 

Particuliers 
 

- Habitation principale 

 

- Habitation secondaire 

 

- Personnes seules 

 

 

 

1 redevance 

 

1 redevance 

 

1 redevance à 130 € 

 

 

Commerces 
 

- Restaurant, fermes auberge 

o toutes les 30 places 

o au-delà de 121 places 

 

- Local commercial 

- Local commercial + 30 salariés 

 

 

 

 

1 redevance  

5 redevances 

 

1 redevance 

3 redevances 

 

 

Administrations 
 

- Locaux administratifs et bureaux 

 

- Communes (services liés au fonctionnement de la collectivité) : 

o de moins de 150 habitants 

o de 151 à 300 habitants 

o de 301 à 600 habitants 

o de 601 à 1000 habitants 

o au-delà de 1001 habitants 

 

 

 

1 redevance 

 

 

2 redevances 

3 redevances 

4 redevances 

5 redevances 

6 redevances 

 

 

Etablissements touristiques 
 

- Bases de loisirs, campings 

o toutes les 25 places 
o au-delà de 51 places 

 
- Meublés de tourisme (chalets, gîtes) 

 

- Colonies de vacances 

o de 0 à 40 places 

o de 41 à 60 places 

o au-delà de 61 places 

 

 

 

 

1 redevance  

3 redevances 

 

½ redevance 

 

 

1 redevance 

2 redevances 

3 redevances 

 

 

Etablissements d’enseignement scolaire 
 

- Collège 

 

- Maison Familiale 

 

 

 

10 redevances 

 

5 redevances 

 

 



Artisans 
 

o 1 salarié 

o de 2 à 5 salariés 

o au-delà de 5 salariés 

 

 

 

1/2 redevance 

1 redevance 

2 redevances 

 

 

Agriculteurs ¼ de redevance 

 

Professions libérales 1 redevance 

 

Activités diverses 
 

Maison de retraite 

 

1 redevance 

 

12 redevances 

 

 


